
 

 

Projet de Rapport moral sur l’exercice 2019 

 

Je veux évoquer avant tout la mémoire de notre très cher ami Jean Deleplanque, 
qui nous a quittés en septembre, après une longue et douloureuse maladie. Je 
veux redire ici quel ami il a été pour beaucoup d’entre nous, et pour moi, et la 
part décisive qui a été la sienne dans la conduite  des Copains du Trieux dont il 
fut, vous le savez, cofondateur. Que son épouse et ses enfants  trouvent ici la 
marque de notre profond respect et de notre toujours vive émotion. 
 
L’exercice 2019 a été marqué par ce que l’on pourrait appeler « la controverse 
de Lézardrieux », qui a concerné le projet d’extension et de modernisation du 
port. 
Il est vrai que ce bon vieux port ne semblait avoir besoin de rien pour les 
usagers locaux qui se contentent d’aller faire un tour à La Corderie le week-
end, ou d’aller taquiner le maquereau aux Sirlots…Mais il est vrai aussi que 
l’évolution de la Plaisance est là, et qu’elle exige toujours plus d’équipements, 
d’éléments de confort, et d’investissements. La municipalité l’avait bien 
compris, qui a bataillé pour faire prendre conscience que les amateurs  de 
nautisme se tournent de plus en plus vers les unités plus importantes, vers la 
location,  et vers les grandes régates internationales. Dans cette perspective, le 
port de Lézardrieux possède des atouts majeurs parce que la rivière offre à la 
fois des mouillages en eaux profondes à toutes les tailles de bateaux, et un site 
d’une beauté exceptionnelle, l’un des plus beaux de la Bretagne nord. . (Comme 
l’écrivait l’un de nos administrateurs, « Ce site méritait aussi une autre qualité 
d’infrastructures qu’une capitainerie sous équipée et une esplanade digne d’un 
parking de supermarché ! ») 
  
 
Nous avons soutenu ce projet par voie de presse, et en apportant à la Mairie nos 
réflexions et nos questions, dans un esprit de collaboration constructive. 
Les travaux ont pu démarrer en fin de saison, et, n’eût été le coronavirus, ils 
auraient été terminés pour la saison 2020.  
Ce projet a été particulièrement bien venu car il a permis d’intéresser Ailes 
Marines, le promoteur du projet d’éoliennes marines de la baie de Saint Brieuc 
qui a choisi Lézardrieux comme base logistique de son chantier. La société a 
donné son accord pour financer l’installation d’un ponton pour les gros 
gabarits, ce qui apporte un « plus » significatif à notre port ! 



Chaque jour donc, les grands catamarans de travail appareilleront de 
Lézardrieux pour transporter les ouvriers sur la zone de pose des éoliennes. 
Même si cette base n’est que provisoire (la durée prévue est de trois ans), les 
retombées pour la commune seront  importantes, tant en termes d’apport 
humain  que pour la réputation du port comme base technique moderne. 
Ce dossier Ailes Marines nous occupera certainement en 2020 et 2021, car le 
chantier n’est pas encore prêt à se mettre en route, compte tenu notamment de 
la résistance forte que manifestent les pêcheurs de la baie de Saint Brieuc, qui 
ne fait peut-être que commencer… 
 
Pour rester dans le domaine maritime, nous avons suivi avec grand intérêt 
l’expérience d’Hydroquest qui a inventé un concept d’ hydrolienne verticale. 
Les premiers prototypes ont été posés sur le site d’essais de la Horaine pendant 
plusieurs mois, avec succès puisqu’on a pu constater leur bon fonctionnement. 
Nous vous avions déjà signalé l’intérêt que nous portions à ce projet il y a 
quelques mois, et sommes satisfaits du résultat très prometteur pour cette 
nouvelle filière, qui devrait connaître un regain de faveur de la part des 
investisseurs et des pouvoirs publics, dans le cadre très annoncé de la 
« transition énergétique ». 
Toujours dans le domaine sous-marin, nous avions déjà évoqué en assemblée 
notre rencontre avec les équipes de M Guinard, qui a transposé son expertise 
des fameuses pompes éponymes pour créer des « micro-hydroliennes » qui nous 
paraissent très intéressantes pour un port comme Lézardrieux, par exemple 
pour éclairer les pontons off-shore. Notre suivi de ce dossier est un peu au point 
mort du fait de la crise sanitaire, mais sera à suivre car nous sommes assez 
séduits par ce concept qui pourrait trouver de nombreuses applications locales. 
 
Enfin nous avons travaillé en fin d’exercice sur un projet cher au cœur de notre 
ami Jean Deleplanque, qui consiste à faire évoluer le concept des Copains du 
Trieux vers les « Copains des estuaires du Trieux et du Jaudy. 
Non pas que nous souhaitions grandir pour grandir, mais il apparaît que les 
communes littorales qui jalonnent cette côte ont une grande similitude de 
problématiques avec celles de ce côté-ci du Jaudy, qu’il s’agisse des questions 
d’envasement pour les communes estuariennes,  de protection de 
l’environnement, de gestion des activités ostréicoles et aquacoles, et de 
résistance aux promoteurs immobiliers ! 
Toutes questions auxquelles les Copains du Trieux travaillent depuis exactement 
vingt ans, et pour lesquelles ils pourraient apporter une expérience et un savoir 
faire. En outre, nous sommes régulièrement sollicités par nos amis et 
connaissances qui vivent sur cette côte, et qui souhaiteraient bénéficier sur leur 
zone d’une organisation comme la nôtre. 
Nous pensons mettre à profit l’année 2020 pour avancer sur ce dossier. 
 



Parmi les sujets rencontrés au cours de cet exercice, nous nous sommes 
intéressés à la création à Lézardrieux d’un espace de « co-working », sujet très 
à la mode, qui pourrait connaître un nouveau souffle avec le développement du 
télétravail, redécouvert pendant la crise sanitaire de 2020. Nous avons 
rencontré les créateurs, et avons salué cette initiative financièrement 
encouragée par la Mairie. 
 

 
Rapport financier 
 
Monsieur Jean-Sébastien Peskine présente les comptes de l’exercice 2019 qui se 
traduisent par un résultat quasiment à l’équilibre, malgré un don exceptionnel 
de 500€ à la SNSM de Pleubian. 
Nous avons également bénéficié d’un cadeau de fidélité de la part de notre sous-
traitant informatique (gratuité du service une fois tous les 12 ans !) et d’un 
nouveau contrat d’assurance sensiblement moins cher que le précédent. 
Néanmoins nos cotisations restent modestes, et c’est une des raisons qui nous 
conduit à envisager une extension vers l’ouest dans les années à venir. 
 

Libellé Compte 
bancaire 

CMB 

Recettes Dépenses Sous totaux 
informatifs Résultat 

net 

      

Solde compte courant au 1er 
janvier 2019 

2 266,70     

      

44 cotisations (renouvellements et 
nouveaux adhérents) 

 820,00    

      

Abonnement Boîte Postale   118,80   

Renouvellement de l'adhésion à 
l'association Eau et Rivières 

  50,00   

Prime annuelle d'assurance de 
notre association (SMACL) 

  108,00   

Cotisation à B-Logiciels (année 
offerte en prime pour 12 ans de 
fidélité) 

  0,00   

Réunion du conseil du 23 avril 
2019 à La Cambuse 

  27,20   

      

Dépense exceptionnelle : don de 
500 euros à la SNSM Pleubian 

  500,00   

      
Sous-total dépenses de fonctionnement de 

l'Association    304,00  

      

      

Traiteur Bruno Kerbiquet pour   400,00   



buffet AG du 8 août 2019 
Tartes tropéziennes pour buffet AG 
du 8 août 2019 

  131,90   

Apéritifs pour buffet AG du 8 août 
2019 

  45,49   

Vins pour buffet AG du 8 août 
2019 

  139,65   

Nappes en papier pour tables du 
dîner d'AG 

  24,90   

Sous-total dépenses AG du 8 août 2019    741,94  
      

Vente de 45 dîners AG à 15€ = 
675€ 

 675,00    

      
Sous total recettes AG du 8 août 2019    675,00  
Sous total bilan de l'AG du 8 août 2019    -66,94  

      

Sous-totaux 2019 et bilan 
d'exploitation 2019 (hors compte 

sur livret) 

 1 495,00 1 545,94  -50,94 

      

      

Solde compte courant au 31 
décembre 2019 

2 215,76     

      

Variation du compte courant sur la 
période 1/1/2019 - 31/12/2019 

-50,94     

      

Compte sur livret au 1er janvier 
2019 

3 544,46     

Compte sur livret : intérêts 
2019 

 26,58   26,58 

Compte sur livret au 31 décembre 
2019 

3 571,04     

      

      

Bilan annuel 2019 Les 
Copains du Trieux 

    -24,36 

      

 
 

Conseil d’administration 
 
Nous  avons le plaisir cette année de vous proposer de faire entrer dans notre 
très masculin Conseil d’administration Madame Claudie Missenard, Professeur 
de mathématiques, dont la connaissance du Trieux  est particulièrement pointue 
puisqu’elle parcourt les moindres recoins de l’estuaire en kayak depuis de très 
nombreuses années ! 
Nous vous proposons de la nommer administrateur. 



Son mandat, d'une durée de trois ans s'achèvera lore de l 'assemblée qui 
statuera sur les comptes de l'exercice 2022, soit en août 2023. 
 
Par ailleurs, nous avons cette année à renouveler les mandats de  
Loïc Courcoux 
Jean-Michel Dubois 
Denis Lebègue 
 
Afin d'éviter de renouvellement en bloc de quatre administrateurs, nous vous 
proposons d'attribuer des mandats de deux ans à certains et de trois ans à 
d'autres. 
 
 
 

Résolutions 
 
 
Première résolution : 
L’assemblée générale approuve le rapport moral tel qu’il lui a été présenté. 
 
Deuxième résolution : 
L’assemblée générale approuve le rapport financier tel qu’il lui a été présenté 
 
Troisième résolution : 
L'assemblée approuve la nomination de madame Claudie Missenard comme 
administrateur. Son mandat, d'une durée de trois années,  s'achèvera lors de 
l'assemblée qui statuera sur les comptes de l'exercice 2022, soit en août 2023. 
 
Quatrième résolution : 
L’assemblée renouvelle les mandats de M : 
 Loïc Courcoux, pour deux ans. 
Son mandat s'achèvera lors de l'assemblée qui statuera sur les comptes de 
l'exercice 2021, soit en août 2022. 
 
Cinquième résolution 
L'assemblée renouvelle le mandat de M  
Jean -Michel Dubois .pour deux ans 
 Son mandat s'achèvera lors de l'assemblée qui statuera sur les comptes de 
l'exercice 2021, soit en août 2022. 
 
Sixième résolution 
L'assemblée renouvelle le mandat de M 
Denis Lebègue, pour trois ans. 



 Son mandat s'achèvera lors de l'assemblée qui statuera sur les comptes de 
l'exercice 2022, soit en août 2023. 
 


